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Evaluation externe

Quelques caractéristiques de l’approche de PLURIEL formation-recherche

L’évaluation externe constitue un point de vue complémentaire de l’évaluation interne, l’une et l’autre s’inscrivant dans le cadre de la mission de service public qu’assurent les établissements et les services sociaux et médico-sociaux. 


A partir de la connaissance qu’il a de son public et des pratiques qu’il développe, l’établissement  ou le service s’est efforcé dans l’évaluation interne de définir son action, ses ressources et ses axes d’amélioration. Il commandite une évaluation externe qui examinera ces mêmes aspects.

L’évaluation externe se conforme au décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 « fixant le contenu du cahier des charges pour l'évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements et services sociaux et médico-sociaux ».   

Elle est menée selon une méthodologie définie et énoncée par des intervenants familiers du secteur social et médico-social ainsi que des textes qui l’encadrent. Ceux-ci ne viennent pas analyser un problème de fonctionnement comme peut le faire un audit commandité dans un contexte ponctuel ni assurer un contrôle comme le ferait une inspection de l’administration. 

Le rapport d’évaluation externe est pris en compte dans le renouvellement de l’autorisation de fonctionner. Il importe donc d’en mesurer l’importance et l’évaluateur externe ne peut se positionner comme un expert jugeant catégoriquement de la qualité du fonctionnement de l’établissement ou du service et des pratiques des professionnels mais comme un avis qui s’efforce d’élucider le pourquoi des insuffisances, d’éclairer les ressources et les réussites, de prendre en compte les points de vue contradictoires qui lui sont opposés, tout en gardant sa liberté de point de vue.

Le décret du 15 mai 2007, fixant le contenu du cahier des charges pour l'évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements et services sociaux et médico-sociaux, définit l’évaluation externe comme un processus interactif entre le commanditaire et l’évaluateur assuré dans la perspective d’une responsabilité partagée qui se décline en responsabilités distinguées.
· Le cahier des charges est de la responsabilité du commanditaire et la proposition méthodologique de la responsabilité de l’évaluateur, aboutissant à un accord contractuel.

· Ensemble ils élaborent un projet évaluatif dans lequel : 

· relève du commanditaire la responsabilité des angles d’approche qu’il souhaite prioriser, considérant que cela permettra à l’autorité de contrôle d’effectuer un jugement sur la qualité de l’établissement ou du service à partir d’éléments significatifs de son action ; 
· relève de l’évaluateur la responsabilité d’éclairer le commanditaire sur les éléments de contenus dont il faut impérativement rendre compte au regard du décret du 15 mai 2007.
· Ensemble ils développent l’évaluation externe sur le mode interactif (commanditaire-évaluateur) et participatif (ensemble des acteurs concernés). 
· L’évaluation est un processus participatif qui recueille le point de vue des différents acteurs afin de produire une information utile à l’amélioration de la qualité de l’action de l’établissement ou du service. L’évaluateur présente les modalités qui permettront ce recueil participatif. Le commanditaire, au travers d’une instance de suivi représentative, s’assure que les points de vue sont sollicités au cours de la démarche et représentés dans le pré-rapport.
· L’évaluation constituant un processus visant à apprécier la valeur d’une action, elle implique que le chargé d’évaluation s’assure préalablement de l’effectivité des éléments de conformité, distincts de la dimension appréciative propre à l’évaluation. Le commanditaire met donc à sa disposition les données lui permettant de s’assurer de cette conformité.

· L’évaluateur fournit une analyse, une synthèse et un rapport, répondant « à des exigences de qualité en termes de pertinence, de fiabilité, d'objectivité et de transparence. » (Décret du 15 mai 2007, Chapitre 5, 1.4). Le commanditaire s’en assure avec l’instance de suivi représentative tant au niveau du pré-rapport que du rapport final.
*                *
*



PLURIEL formation-recherche propose une méthodologie qui :

· permet un double débat contradictoire, c'est-à-dire :

· d’une part l’expression des points de vue des différents acteurs : usagers, professionnels, direction et gestionnaire, partenaires ;

· d’autre part la confrontation de l’analyse relative au questionnement des acteurs et du point de vue des acteurs sur cette analyse ;

· se veut participative en sollicitant la contribution de tous les acteurs au travers d’un questionnement individuel ;
· privilégie la rencontre en face à face au sein de l’établissement ou du service au-delà de l’étude des documents étudiés.

La première phase de l’intervention consiste en une étude documentaire afin de situer l’établissement ou le service et son évaluation interne, à partir notamment des éléments suivants : projet associatif, projet d’établissement, dossier(s) CROSMS, accord d’agrément, rapport d’évaluation interne, dispositions relatives aux droits des usagers, rapports d’activité annuels, compte-rendu du conseil de vie social, et tout autre document que, d’un commun accord, le commanditaire et l’évaluateur externe jugeront utiles à la connaissance de l’activité et du fonctionnement de l’établissement ou du service.


A l’issu de cette étude documentaire, un échange avec le commanditaire (gestionnaire et direction) :

· détermine les informations complémentaires qui préciseront cette connaissance,

· permet d’ajuster les outils (questionnaire, entretiens, observation, examen documentaire sur site) en fonction du contexte de l’établissement ou du service et au regard de l’évaluation interne.

La seconde phase de l’intervention consiste en un questionnement des acteurs sur l’activité et le fonctionnement de l’établissement ou du service et l’évaluation interne : professionnels de l’établissement ou du service, usagers, partenaires.
· Professionnels de l’établissement ou du service (y compris l’encadrement) : passation d’un questionnaire (composé de questions fermées et de questions ouvertes) individuel et anonyme au cours d’une séance sur site animée par l’évaluateur (compte tenu des contraintes organisationnelles de l’établissement ou du service, la passation du questionnaire peut-être réalisé en effectif partiel au cours de plusieurs séances).

· Usagers : envoi d’un questionnaire au domicile par l’évaluateur ou passation d’un questionnaire individuel anonyme au cours d’une séance sur site animée par l’évaluateur ; restitution des résultats du questionnaire au cours d’une rencontre collective (si la rencontre collective n’est pas réalisable, entretiens individuels avec quelques usagers).
· Instances représentatives du personnel : entretien collectif.

· Partenaires : entretiens individuels sur un échantillon restreint à partir d’une liste des partenaires fournie par l’établissement ou le service.


La direction et l’encadrement participent au questionnaire. 

Ils sont par ailleurs sollicités individuellement sur des informations complémentaires, sans questionnement spécifique à leur point de vue sur le fonctionnement de l’établissement ou du service. Autant faire se peut, sont dissociés la fourniture d’information et l’opinion individuelle. 

Le questionnaire auprès des professionnels de l’établissement ou du service comporte d’une part un tronc commun, d’autre part des questions complémentaires spécifiques aux fonctions. 

La troisième phase de l’intervention (simultanément à la seconde phase) consiste en une prise de connaissance directe du fonctionnement de l’établissement ou du service à partir de trois entrées :

· présentation circonstanciée des locaux par les acteurs directement concernés,

· observation de quelques réunions de Projet individualisé (ou personnalisé) d’accompagnement,

· consultation de dossiers des usagers, dossiers des personnels, documents financiers (mais pas comptables), emplois du temps, comptes-rendus des instances représentatives du personnel, registre de présence, relevé d’incidents, et tout autre document susceptible de fournir des informations recherchées sur le fonctionnement de l’établissement ou du service.

La quatrième phase de l’intervention consiste en la confrontation : 
· de l’analyse du questionnaire par l’évaluateur
· avec le point de vue des acteurs concernés, ceux-ci disposant, préalablement à la rencontre-débat, des résultats du questionnaire et de son analyse.


La rencontre collective avec les usagers constitue la même modalité de restitution-débat à partir des résultats du questionnaire aux usagers.


Cette phase ne doit pas être confondue avec le pré-rapport d’évaluation externe tel que prévu au chapitre 5 point 2.2  du décret relatif à l’évaluation externe. Elle est partie intégrante de l’approche que nous proposons. 


Nous faisons en effet le choix d’une consultation des acteurs sous la double modalité questionnaire / restitution-débat pour les raisons suivantes.

· Le questionnaire anonyme permet à tous les acteurs de formuler leur point de vue, ce que ne permettent ni la modalité classique d’entretiens individuels auprès des cadres puis d’un panel représentatif du personnel, ni le questionnement collectif, fortement conditionné par la composition et la dynamique des groupes de professionnels rencontrés.

· La restitution-débat constitue à nos yeux un espace d’expression des points de vue contradictoires, d’ajustement de sens à partir des réactions à l’analyse et des explications ou précisions apportées à certaines pratiques ou modalités de fonctionnement. Nous nous référons en la matière à la pratique, préconisée par François Dubet, de retour vers les acteurs concernés par une enquête sociologique afin de confronter les résultats à la « vraisemblance » qu’ils en éprouvent au regard de leur connaissance subjective mais concrète des éléments analysés.
Une analyse méthodologique et conceptuelle

du décret relatif à l’évaluation externe


Nous inspirant des propositions de Pierre Savignat, membre du Conseil scientifique de l’ANESM
 :

· nous proposons une approche par processus ainsi que précédemment évoqué à propos du projet évaluatif (« relève du commanditaire la responsabilité des angles d’approche qu’il souhaite prioriser »),
· nous assurons conjointement les exigences de contenu formulées par le décret du 15 mai 2007 (« relève de l’évaluateur la responsabilité d’éclairer le commanditaire sur les éléments de contenus dont il faut impérativement rendre compte »).

Exemples de processus

	Démarche de projet individualisé

en référence aux recommandations

Personnalisation / Droits des usagers



Utilisation des prestations et activités 

Nécessité du partenariat

(au service du projet individualisé)

Modalités de coopération 
entre les professionnels


	Des thématiques liées à des champs d’objectifs
	déclinées sous les registres suivants

	· Autonomie dans les actes de la vie quotidienne
· Développement personnel et expression de soi
· Insertion sociale et professionnelle

	· Personnalisation

· Droits des usagers

· Partenariat

· Modalités de coopération interdisciplinaire




Les exigences de contenu du décret

Les contenus et niveaux d’évaluation attendus dans le décret sont les suivants.
« Compte tenu des fondements de l'action sociale et médico-sociale énoncés aux articles L. 311-1 et L. 313-3, l'évaluation externe doit comporter deux volets complémentaires

· 1° Un volet relatif à l'effectivité des droits des usagers. 

· les conditions de participation et implication des personnes bénéficiaires, 

· les mesures nécessaires au respect du choix de vie, des relations affectives, de l'intimité, de la confidentialité,

· s'il y a lieu, les dispositions prévues pour assurer la sécurité des personnes.

· 2° Un volet adapté à l'établissement :
· l'accompagnement au développement personnel, 

· à l'autonomie, selon la personnalité, les limitations d'activités ou la situation de fragilité de chaque individu, 

· la sensibilisation au risque d'isolement affectif et social, 

· la prise en compte des interactions avec les proches et l'environnement, 

· l'inscription des actions dans la continuité des choix de l'individu, 

· le travail mené sur l'accès aux droits. »

Section 1 Porter une appréciation globale

« L'évaluation des activités et de la qualité des prestations sera organisée de façon à fournir des éléments synthétiques sur les points suivants.

1° L'adéquation des objectifs du projet d'établissement ou de service par rapport aux besoins, aux priorités des acteurs concernés et aux missions imparties.
2° La cohérence des différents objectifs entre eux.

3° L'adaptation aux objectifs des moyens humains et financiers mis en place.

4° L'existence et la pertinence de dispositifs de gestion et de suivi.
5° L'appréciation sur l'atteinte des objectifs, la production des effets attendus et d'effets non prévus, positifs ou négatifs.

6° L'appréciation de l'impact des pratiques des intervenants sur les effets observés.

7° Les conditions d'efficience des actions et de réactualisation régulière de l'organisation.

Section 2   Examiner les suites réservées aux résultats issus de l'évaluation interne

1° Apprécier les priorités et les modalités de mise en oeuvre de la démarche de l'évaluation interne.

2° Apprécier la communication et la diffusion des propositions d'amélioration résultant de l'évaluation interne et la manière dont les acteurs ont été impliqués.

3° Analyser la mise en oeuvre des mesures d'amélioration et l'échéancier retenu.

4° Identifier les modalités de suivi et de bilan périodique.

5° Apprécier la dynamique générale de la démarche d'amélioration continue de la qualité des prestations.

Section 3    Examiner certaines thématiques et des registres spécifiques

3.2. - Les points suivants sont examinés en prenant en compte les particularités liées à l'établissement ou au service :

1° La capacité de l'établissement ou du service à évaluer avec les usagers leurs besoins et attentes dans le cadre du projet d'établissements ou de service, en prenant en compte les interactions avec l'environnement familial et social de la personne.

2° L'enjeu de la personnalisation de l'écoute et de la réponse téléphoniques, y compris dans le traitement des demandes en urgence.

3° Les conditions dans lesquelles est élaboré le projet personnalisé et la capacité de celui-ci à prendre en compte les besoins et droits de l'usager.

4° L'effectivité du projet de l'établissement ou service sur l'accès et le recours aux droits.

5° La réponse de l'établissement ou du service aux attentes exprimées par les usagers.

6° La capacité de l'établissement ou du service à faciliter et valoriser l'expression et la participation des usagers.

7° La capacité de l'établissement ou service à observer les changements et adapter son organisation.

8° La prise en compte des recommandations de bonnes pratiques professionnelles dans les modalités de réponse apportées aux usagers.

9° La prise en compte des facteurs de risque et d'insécurité selon différents axes appropriés à chaque contexte : application de normes d'hygiène et de sécurité -  prévention des situations de crise - mise en place d'un dispositif de régulation des conflits - techniques de prise en charge offrant la sécurité individuelle et collective en rapport avec les pratiques professionnelles garantissant les droits fondamentaux des personnes - plus généralement politique globale de gestion des risques. 

10° La capacité de l'établissement ou du service pour assurer la cohérence et la continuité des actions et interventions. 

11° Le respect des critères énoncés par la réglementation en vigueur et par les recommandations de bonnes pratiques professionnelles validées par l'Agence nationale de l'évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux, relatifs notamment à la qualité d'hébergement.

12° Les formes de mobilisation des professionnels, en observant l'organisation collective : organisation des échanges d'information, méthodes de travail, dispositifs de gestion de crise, modalités de formation des personnels.

13° La capacité de l'établissement ou du service à mettre en oeuvre des dispositifs d'alerte et de formation permettant de mesurer la fatigue professionnelle.

14° Le rôle de l'établissement ou du service au regard des missions confiées par les autorités publiques à partir notamment de la confrontation des différents points de vue, mais aussi des réalisations :


a) Perception de l'établissement ou du service et de ses missions par les partenaires, les usagers ;


b) Formalisation des collaborations et des coopérations interinstitutionnelles ou interprofessionnelles autour et avec l'usager.

15° L'inscription de l'établissement ou du service dans un territoire donné à partir notamment de :


- la prise en compte du réseau de proximité et de l'utilisation optimale des ressources du milieu ;


- sa contribution aux évolutions et à la modification de l'environnement.


Nous avons entrecroisés ces différents éléments pour constituer un aide-mémoire méthodologique opératoire en 6 thématiques.
· Personnalisation

· Droits et participation des usagers

· Protection

· Modalités de coopération entre les professionnels

· Partenariat et ouverture sur  l’extérieur

· Cohérence et adaptation - Effectivité du projet d’établissement 

Pour chacune de ces thématiques, nous considérons que nous devrons nous poser les questions suivantes (exemple pour la thématique « Personnalisation »).
	Section 1 Porter une appréciation globale

	1° Les besoins des personnes sont-ils définis et les objectifs du projet individualisé sont-ils pertinents au regard des besoins ? 
2° Les objectifs sont-ils définis en interdisciplinarité ?
3° 4° Quelle démarche de projet individualisé est-elle mise en œuvre (dont le suivi de sa réalisation) ? 
5° 6° 7° Comment sont évalués effets au regard des pratiques ?

	Section 2 Examiner les suites réservées aux résultats issus de l’évaluation interne

	1° La démarche de projet individualisé a-t-elle été examinée dans le cadre de l’évaluation interne ?

2° Les éventuelles propositions d’amélioration ont-elles fait l’objet d’une diffusion auprès des différents acteurs ?

3° et 4° Ont-elles étaient mises en œuvre et comment s’en assure-t-on ?

5° Que disent les acteurs sur la dynamique d’amélioration dans le domaine ?



Nous avons ensuite précisé le détail de ces questions et les supports méthodologiques qui permettront de les obtenir. En voici un extrait.
Section 1 Porter une appréciation globale

AD Analyse documentaire  
QC  Questionnaire puis consultation (ou Entretien) P Professionnels U Usagers O Observation ED Entretien Direction

Sans autre précision, l’indication méthodologique porte sur les lignes suivantes jusqu’à une nouvelle indication.

	Méthodologie
	Questionnements

	AD 

AD

AD 

 AD-QCP
AD

AD-QCP

Ent Direct. AD (CR com. admis. et courriers)


	1° Les besoins des personnes sont définis et les objectifs du projet individualisé sont pertinents au regard des besoins

Besoins et objectifs

- Les caractéristiques du public sont énoncées dans un document. 

- Les besoins génériques des personnes sont énoncés dans un document. 

- Les objectifs génériques sont énoncés dans un document. 

- Un lien adéquat est établi entre les besoins et les objectifs.

- Objectifs et besoins sont en adéquation avec la mission conférée à l’établissement  
- Si des éléments d’information indiquent une évolution significative du profil du public, toujours dans le cadre de l’agrément, des modifications d’objectifs et d’actions sont énoncées.

Admission

- Une instance s’assure que les besoins des personnes susceptibles d’être accueillies relèvent de l’agrément de l’établissement.

- Lorsqu’il ne satisfait pas une demande d’accueil, l’établissement :

     + informe rapidement la personne de cette décision et leur apporte des explications circonstanciées,

     + fait connaître aux organismes orienteurs les moyens les motifs qui entraînent la formulation d’une contre-indication. 
…/…



	AD, QCP 

et O


	2° Les objectifs sont définis en interdisciplinarité 
- L’établissement examine les demandes d’accueil dans le cadre d’une instance pluridisciplinaire.  

- L’équipe interdisciplinaire qui accompagne la personne établit les bilans et effectue les observations qui permettent l’identification des besoins auxquels l’établissement est susceptible de répondre. Ces bilans relèvent d’une part des différentes disciplines constitutives de l’équipe, d’autre part d’une appréhension transdisciplinaire. Ils visent à une représentation commune des besoins de la personne et des réponses à y apporter. 
…/…



	AD

AD et QCP
AD et QCP

AD et  QCP

AD


	3° 4° Une démarche de PIA ou de PPA est mise en œuvre (dont le suivi de sa réalisation)
Mise en œuvre de la démarche de PIA ou PPA

- Un projet individuel écrit est établi et réactualisé chaque année.  
- Dans son approche des besoins de la personne, l’équipe interdisciplinaire prend en compte le parcours antérieur de la personne. Au cours des différentes étapes de son accueil, elle assure la continuité et la cohérence des réponses proposées. 
- L’établissement ou le service assure l’orientation ultérieure de la personne.  
- Un coordonnateur ou référent de projet est désigné pour assurer le suivi de projet individuel. 
- Un calendrier de synthèse annuel garantit la réactualisation du projet de la personne. 
- La réactualisation du projet individuel comporte un bilan sur sa réalisation lors de la période antérieure. 
Association de la personne 

- Un premier contrat de séjour ou DIPC est mis en œuvre dans les 15 jours qui suivent l’admission de la personne. Le projet individuel est réalisé au plus tard dans les 6 mois qui suivent l’admission. Il est réactualisé au moins une fois par an. 

- L’établissement associe la personne, dans la mesure de ses capacités, à la définition de ses besoins. 
…/…


	AD/QCP&U

AD/QCP
/ED
	5° 6° 7° Les effets au regard des pratiques sont évalués.
On reprendra ici le point de vue des usagers et des professionnels sur les effets observés de la démarche de PIA ou PPA, point de vue déjà recueilli par l’établissement dans le cadre de l’évaluation interne ou par l’évaluation externe au travers du questionnaire suivi de la consultation.
8° et 11° du 3.2 du décret

L’établissement a-t-il identifié les dispositions légales et réglementaires et les recommandations de bonne pratique qui le concernent ? Comment leur donne-t-il sens au regard du public accompagné, de son contexte local, des orientations du gestionnaire ? Relève-t-on des contradictions dans la mise en oeuvre des dispositions légales et réglementaires et des recommandations de bonne pratique (ex : mesures de sécurité (( respect de l’intimité ou soutien à l’autonomie) ou au contraire des éléments de cohérence ?



Cet aide-mémoire ne constitue pas un référentiel appliqué à l’établissement évalué mais un outil propre à l’évaluateur pour assurer le commanditaire de la validité du rapport remis aux organismes de contrôle. L’ensemble des questions est par ailleurs remis au commanditaire afin qu’il puisse rassembler les documents nécessaires et rechercher les informations complémentaires sur lesquelles il sera sollicité. 
PLURIEL formation-recherche


U n e    d é m a r c h e     p a r t i c i p a t i v e


13 Rue de Paradis - 75 010 PARIS – 01 47 70 39 93











� Celui-ci recommande de « déterminer des portes d’entrée, constituer le fil rouge de la collecte d’informations  […] choisir quelques processus (1 à 3 ?) afin d’aller au fond des choses, suffisamment larges, structurants (impliquant plusieurs dimensions fonctionnelles). » Conduire l’évaluation externe, Dunod, Mars 2010.
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